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Déclaration sur l’honneur 

(à joindre obligatoirement au mémoire, rempli et signé, lors du dépôt du mémoire) 

 

Je soussigné(e), Nom, Prénom : 

……………………………………………………………………………………………………… 

n° de carte d’étudiant : ……………………………………………………………………………. 

inscrit(e) à l’Institut Supérieur des Langues de Gabès, Université de Gabès, en master français : 

             □ de recherche                            □ professionnel 

Année universitaire : ……………………………………………………………………………… 

Atteste que mon mémoire est un travail original et que toutes les sources utilisées ont été indiquées dans 
leur totalité. Je certifie également que je n’ai ni recopié ni utilisé des idées ou des formulations tirées d’un 
ouvrage, article ou mémoire, en version imprimée ou électronique, sans mentionner précisément leur 
origine et que les citations intégrales sont signalées entre guillemets. 

Sanctions en cas de plagiat prouvé : 

L’étudiant sera convoqué devant le conseil de discipline, les sanctions prévues selon la gravité du plagiat 
sont : 

- l’annulation du mémoire avec possibilité de le refaire sur un sujet différent, 

- l’exclusion d’une année de master, 

- l’exclusion définitive. 

 

Fait à Gabès, le………………………….. 

 

Signature 

 


